
 

 

INFORMATION AUX PORTEURS 

 
 
01.08.2019 – FCP CPR  CROISSANCE REACTIVE :  INTEGRATION DES CALLABLES et 
PUTTABLES DANS LE PROSPECTUS 

 
En date du 01/08/2019, le prospectus de votre FCP sera modifié afin d’intégrer les 
dernières mentions réglementaires conformément à la mise à jour de l’instruction AMF, à 
savoir : 

 
 Prospectus : 

- Les obligations puttables et callables seront désorrmais classées dans la partie 
«titres  intégrant des dérivés » du prospectus du fonds. 
 

 
---------------------------------------------------- 

 
Ce changement ne modifie en rien la gestion dont vous bénéficiez. 
 
Le prospectus de votre FCP peut vous être adressé sur simple demande écrite à l’adresse 
suivante : CPR Asset Management – 90, boulevard Pasteur – CS 61595 – 75730 Paris Cedex 
15 ou est disponible sur le site www.cpr-am.com. 
 
 
Votre conseiller se tient à votre disposition pour vous apporter toute précision 
complémentaire. 
 

http://www.cpr-am.com/

